
Département du Haut-Rhin 

COMMUNE DE HESINGUE 

ARRETE MUNICIPAL 83 2025 

2025 99 

Reprogrammant la mise à l'enquête publique du projet de modification n°8

du Plan Local d'Urbanisme (PLU} de la commune 

Le Maire de la commune de Hésingue, 

VU le code de l'Urbanisme et notamment ses articles L153-41 et L153-42 ; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L123-3 et R123-9; 

VU les pièces du dossier soumis à l'enquête publique; 

VU la décision de M. le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg en date du 12 

septembre 2025 désignant, Mme Isabelle KEMPF en qualité de commissaire enquêtrice titulaire 

et M. Jean-Luc STINZY en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

VU l'empêchement de Mme KEMPF et de M. STINTZY 

VU l'arrêté municipal 81 2025 portant annulation de l'enquête publique relative au projet 

de modification n
°

8 du Plan Local d'Urbanisme 

VU la décision de Mme la vice-présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg en date du 

07.10.2025 désignant en remplacement M. Jean-Claude NIEDERGANG, Ingénieur principal - Directeur 

de Patrimoine, en qualité de commissaire-enquêteur titulaire, et M. Jean-Luc STINTZY, responsable de 

mission expertise de projets complexes et chargé de mission SCOT retraité, en qualité de commissaire 

enquêteur suppléant. 

ARTICLE 1
er 

: 1 

ARRETE 

L'enquête prévue du 07.10.2025 au 06.11.2025 a été annulée en raison des empêchements de 

Mme KEMPF et M. STINTZY annoncés respectivement les 5 et 06.10 2025 

Il est ainsi reprogrammé l'enquête publique sur le projet de modification du plan local 

d'urbanisme de la commune de Hésingue, destiné à 

Augmenter les hauteurs constructibles et la densité urbaine dans deux secteurs à 

urbaniser à vocation résidentielle 

Augmenter les hauteurs constructibles en zone UG, dédiée à la mixité entre habitat et 

activités. 

ARTICLE 2: M. Jean-Claude NIEDERGANG a été désigné en qualité de commissaire enquêteur 

titulaire par Mme la vice-présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg et M. Jean-Luc 

STINTZY en qualité de commissaire-enquêteur suppléant. 

ARTICLE 3: Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et 

paraphé par le commissaire enquêteur seront déposés à la Mairie de Hésingue au 22 rue du 








